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La Cour constitutionnelle,

VU la loi n°90-32 du 11 décembre 1990 portant Constitution
de la République du Bénin, telle que modifiée par les lois
n°2019-40 du 07 novembre 2019 et n°2025-20 du 17
décembre 2025 ;

VU la loi n°2022-09 du 27 juin 2022 portant loi organique
sur la Cour constitutionnelle, telle que modifiée par la loi
n°2025-18 du 25 juillet 2025 ;

VU la loi n°2019-43 du 15 novembre 2019 portant code
électoral, telle que modifiée par la loi n°2024-13 du 15
mars 2024 ;

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ;

FÜ’la décision EP 26-001 du 16 avril 2026 portant
proclamation des résultats provisoires de Télection
présidentielle du 12 avril 2026 ;

Ensemble les pièces du dossier ;

Après en avoir délibéré ;

Considérant qu’aux termes des dispositions de l’article 49 nouveau
de la Constitution : « La Cour constitutionnelle veille à la régularité
du scrutin et en constate les résultats.

L’élection du duo président de la République et vice-président de la

R^ublique fait l'objet d'une proclamation provisoire.



Si aucune contestation relative à la régularité des opérations

électorales n'a été déposée au greffe de la Cour constitutionnelle par

Vun des candidats dans les cinq (05) jours de la proclamation

provisoire, la Cour constitutionnelle déclare le duo président de la

République et vice-président de la République définitivement élu.

En cas de contestation, la Cour constitutionnelle est tenue de statuer

dans les dix (10) jours de la proclamation provisoire ; sa décision

emporte proclamation définitive ou annulation de l'élection.

Si aucune contestation n'a été soulevée dans le délai de cinq (05) jours

et si la Cour constitutionnelle estime que l'élection n'était entachée

d'aucune irrégularité de nature à en entraîner l'annulation, elle

proclame l'élection du duo président de la République et vice-

président de la République.

En cas d'annulation, il est procédé à un nouveau tour de scrutin dans

les quatorze (14) jours de la décision. » ;

Considérant qu’en application de ces dispositions, la Cour a

proclamé, par décision EP 26-001 du 16 avril 2026, les résultats

provisoires de l’élection présidentielle du 12 avril 2026 et a déclaré

ouvert, à compter de la notification de ladite décision, le délai de

cinq (05) jours dont disposent les candidats pour contester la

régularité des opérations électorales ;

Considérant qu’aucune contestation relative à la régularité

desdites opérations n’a été déposée au greffe de la Cour par les

candidats dans le délai de cinq (05) jours de la notification de la

décision de proclamation des résultats provisoires ;

Considérant que de plus, la Cour n’a relevé d’office auciine

irrégularité de nature à entraîner l’annulation des opérations

électorales ;

Ott’üy a lieu de déclarer le duo Kossi Mbueke Romuald WADAGNI

et Mariam CHABI TALATA, définitivement élu, respectivement,

^^ésident de la République et vice-présidente de la République ;
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EN CONSEQUENCE,
Article ; Proclame définitivement élus :

- monsieur Kossi Mbueke Romuald WADAGNI, président de la

République ;

- madame Mariam CHABI TALATA, vice-présidente de la

République.

Article 2 ; Dit que le président de la République élu entre en

fonction le dimanche 24 mai 2026 à zéro (00) heure.

Article 3 ; Dit qu’avant son entrée en fonction, monsieur Kossi

Mbueke Romuald WADAGNI, président de la République élu,

prête le serment prévu à rarticle 53 de la Constitution.

La présente proclamation des résultats définitifs sera notifiée à

monsieur Kossi Mbueke Romuald WADAGNI, à madame Mariam

CHABI TALATA, au président de la Commission électorale

nationale autonome, au président de l’Assemblée nationale, au

président de la République et publiée au Journal officiel.

Ont siégé et signé à Cotonou, le vingt-trois avril deux mille vingt-
six ;

Messieurs Cossi Dorothé présidentSOSSA

Nicolas Luc/A. vice-présidentSSOGBA

Mathieu odoADJOVI membre

TT

Vincent Codjo ACAKPO membre
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membreMichel ADJAKA

GOUDA BACO membreMesdames Aleyya

fi.

membreGNAMOUDandi
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